
Le règlement intérieur peut-il être plus restrictif qu'un accord
collectif d'entreprise ?

Réponse courte

Le règlement intérieur ne peut pas être plus restrictif qu'un accord collectif d'entreprise au Luxembourg. Toute

disposition du règlement intérieur qui restreint ou supprime un droit reconnu par l'accord collectif est interdite et

réputée nulle, conformément à l'article L.162-12 du Code du travail.

Cette règle découle du principe de faveur : la norme la plus favorable au salarié s'applique. L'employeur doit

systématiquement vérifier la conformité du règlement intérieur avec l'accord collectif applicable et écarter toute

clause plus restrictive.

Une dérogation n'est possible que si l'accord collectif prévoit expressément la possibilité d'y déroger dans un sens

moins favorable, ce qui reste exceptionnel. La hiérarchie des normes garantit la primauté de l'accord collectif sur le

règlement intérieur.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles relatives à l'organisation du

travail, à la discipline, à la sécurité et à la santé des salariés au sein de l'entreprise. Il s'applique à l'ensemble

des salariés et complète les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en vigueur.

L'accord collectif d'entreprise est un accord négocié entre l'employeur et les représentants du personnel ou

les syndicats représentatifs, déterminant les conditions de travail, d'emploi et les garanties sociales

applicables collectivement. Ces deux instruments coexistent dans l'entreprise, mais leur articulation est

strictement encadrée par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La hiérarchie des normes au Luxembourg impose que le règlement intérieur ne peut contenir de dispositions moins

favorables aux salariés que celles prévues par la loi, les règlements grand-ducaux ou les conventions collectives

applicables.
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Niveau de norme Peut déroger en défaveur ? Base légale

Loi / Règlements grand-ducaux Non Art. L.162-12 §6

Convention collective Non (sauf clause expresse) Art. L.162-12 §7

Accord d'entreprise Non (sauf clause expresse) Art. L.162-12 §7

Contrat individuel Non Principe de faveur

Les obligations d'égalité de traitement, de non-discrimination et de respect des droits fondamentaux s'appliquent

également à la rédaction du règlement intérieur.

Modalités pratiques

Lors de l'élaboration ou de la modification du règlement intérieur, l'employeur doit procéder à une vérification

systématique de la conformité de chaque disposition avec l'accord collectif applicable.

Étape Action Référence

1. Analyse Comparer chaque clause avec l'accord collectif -

2. Consultation Consulter la délégation du personnel Art. L.414-3

3. Codécision Accord obligatoire (entreprises 150+ salariés) Art. L.414-9

4. Communication Affichage et diffusion aux salariés Obligatoire

5. Traçabilité Conserver les avis et preuves de consultation Recommandé

Toute clause du règlement intérieur plus restrictive que l'accord collectif, sans base légale ou conventionnelle

expresse, est réputée nulle et inopposable. L'affichage du règlement intérieur ne confère aucune validité à des

clauses contraires à l'accord collectif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser une analyse comparative approfondie entre le projet de règlement intérieur et l'accord

collectif d'entreprise en vigueur. Toute disposition visant à restreindre un droit ou un avantage accordé par l'accord

collectif doit être écartée.

En cas de doute sur l'articulation entre les deux textes, il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé. Les

employeurs doivent veiller à la mise à jour régulière du règlement intérieur lors de la conclusion ou de la révision

d'un accord collectif.

L'encadrement humain des processus de rédaction et de validation est essentiel pour garantir le respect des droits

des salariés et la conformité à la hiérarchie des normes.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.162-12 §6 Nullité des stipulations contraires aux lois et règlements (sauf plus favorables)

Article L.162-12 §7 Nullité des règlements internes contraires aux conventions collectives (sauf plus favorables)

Article L.414-3 Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Article L.414-9 §6 Codécision sur le règlement intérieur (entreprises 150+ salariés)

La mise à jour du règlement intérieur après chaque modification de l'accord collectif est indispensable pour garantir la sécurité

juridique et éviter l'application de clauses nulles ou inopposables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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